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	A.
État(s) partie(s)
Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Venezuela (République bolivarienne du)

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Les diables danseurs de Corpus Christi du Venezuela 

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	Diablos Danzantes de Venezuela

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	---

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés
Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 150 mots
Constituées en Confréries (établies entre les XVII et XIXème siècles), les pratiquants 

se définissent de forme générique comme les Diables Danseurs de Corpus Christi, 

se différenciant selon le nombre de la population d’origine ; par exemple les Diables Danseurs de Cata, les Diables Danseurs de Chuao, et ainsi successivement pour ceux à Turiamo, Ocumare de la Costa, Cuyagua, San Millán, Yare, Tinaquillo, San Rafael de Orituco, Patanemo et Naiguatá. 

Les confréries ou associations totalisent près de 5.000 personnes, enregistrées juridiquement comme Associations Civiles à des fins administratives et organisatrices dont la dénomination conserve en général le nom de la Confrérie. 
D.
Localisation géographique et étendue de l’élément
Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	L’expression de religiosité populaire dédiée au Saint Sacrement se réalise en diverses et petites communautés de la zone Côtière Centre Nord du Venezuela, dans les Etats de Aragua, dans les populations de Cata, Cuyagua, Chuao, Ocumare de la Costa et Turiamo (siège à Maracay) ; à Carabobo, les populations de San Millán et Patanemo ; à Cojedes, dans la localité de Tinaquillo ; à Guárico, à San Rafael de Orituco ; à Miranda, à San Francisco de Yare ; à Vargas, et à Naiguata.

L’origine ethnique de ces communautés est le produit de l’interaction de trois cultures: l’indo-américaine, l’européenne et l’africaine. Du point de vue géo historique la conformation de ces populations s’est trouvée liée aux divers domaines pour l’exploitation du cacao, de la canne à sucre, du café et de l’indigo. Bien qu’elle soit parvenue à un certain développement urbain, elle maintient toujours une économie majoritaire organisée autour d’activités de pêche, agricole ou bien prête ses services touristiques à moyenne échelle, en plus des activités industrielles qui incorporent ses peuplades respectives. 

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Dra.
Nom de famille :
Toledo
Prénom :
María Ismenia
Institution/fonction :

Fundación Centro de la Diversidad Cultural
Adresse :

Centro de la Diversidad Cultural, final Av. Zuloaga con calle América, Qta Micomicona, Los Rosales, Caracas, Venezuela
Numéro de téléphone :

+58 212 6939845
Numéro de fax :
+58 212 6939845 ext 111
Adresse électronique :
oteu@diversidadcultural.gob.ve


	1.
Identification et définition de l’élément
Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Les Diables Danseurs de Corpus Christi constituent une manifestation de religiosité populaire traditionnelle, pratiquée au Venezuela depuis la moitié du 17ème siècle dans le cadre des fêtes catholiques qui mettent en relief la présence du Christ dans le Sacrement de l’Eucharistie. Le motif central est la reddition des Diables devant le Saint Sacrement comme forme de recréer le triomphe ancestral du Bien sur le Mal. C’est une pratique réglementée qui se célèbre annuellement le 9ème jeudi après le Jeudi Saint et qui implique les membres des confréries unies pour l’accomplissement des promesses, dans certains cas, à vie. 

Des expressions diverses de ritualités sont intégrées du caractère sacré et profane: cérémonies religieuses, des marches dans des espaces avec signification symbolique, danses, séquences de pas en forme de croix, et dans certains cas des improvisations, en plus des expressions musicales qui contemplent l’exécution d’instruments à corde ou percussion, dans celles où sont souvent utilisées les maracas dans la main droite, comme forme d’éloigner les esprits malins. 

Les dénommés « prometteurs » utilisent des masques allégoriques aux figures de diables, animaux et autres représentations. Bien que la confrérie de cette localité possède ses normes et spécificités, un espace permet l’expression créative et habilités manuelles des porteurs, respectant les distinctifs qui indiquent des hiérarchies ou votes pour la prospérité, entre autres.  

Les vêtements consistent en un pantalon, une chemise et une cape avec un voile de différents dessins et couleurs, dans certains cas avec une queue allusive au diable. Des symboles catholiques sont toujours incorporés (Croix, scapulaires, palme bénite, le Saint Sacrement) visibles ou non, ainsi que la sonnaille, des foulards et rubans protecteurs des danseurs devant des possessions malignes.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les Confréries de Diables s’organisent hiérarchiquement, la maximum autorité et guide étant le Contremaitre, le Capitaine ou le Grand Diable, selon la confrérie. Celui-ci invoque la protection durant la marche par des prières. C’est un poste à vie, auquel on accède héréditairement ou par élection.

Durant le trajet les Diables sont conduits par le valet de chiens, le muletier ou Diable libre qui veille au bon ordre, réalise le comptage, la vigilance constante des danseurs et rend compte à la maximum autorité, interdisant l’interruption de la danse par des personnes étrangères. 

Le rôle traditionnel en processus de resémantisation est celui personnifié par la Sayona dont les responsabilités sont variables selon la confrérie, faisant le rôle de Femme du Diable et maman des enfants aux promesses: petits diables ou petits de la Sayona.
Les diables intégrés par les adultes, les jeunes et enfants, en attitude pénitente  au son d’instruments exécutés par les musiciens dansent vers l’arrière, devant l’avancée de la procession du Saint Sacrement, porté par l’autorité de l’église catholique. 
Bien que la confrérie est constituée fondamentalement par des jeunes gens masculins prometteurs, les femmes interviennent dans la préparation spirituelle des enfants, dans l’organisation, accompagnement et vigilance des différentes phases du rituel, préparant la nourriture communautaire offerte aux danseurs, prêtant leur appui durant la danse, ainsi que dans l’élaboration des autels distribués tout le long de la procession. De plus certaines communautés en revendication du sexe ont également incorporé comme danseurs à des femmes prometteuses (qui vivent la passion du Christ) dans les communautés de Naiguatá et Tinaquillo. 

Traditionnellement, l’élaboration des costumes et masques sont à la charge des Diables, bien que récemment certains aient délégué ce travail à des artisans. 

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Entre les Diables Danseurs de Corpus Christi la tradition orale et l’imitation des aînés est le principal véhicule intergénérationnel de transmission des connaissances. Entre les aînés, l’incorporation des confréries exige un strict processus d’apprentissage de prières et rituels secrets. Les nouvelles générations débutent dans la foi catholique à travers la catéchèse en assistant à la célébration, les enfants copient les mouvements caractéristiques des danseurs, répétant ses pas, simulant ses masques et reproduisant ses notes musicales.

Dans certaines communautés, les Diables Danseurs ont cherché la consolidation des processus d’apprentissages systématiques qui tentent inculquer et préserver la manifestation entre ses peuplades. Le processus formatif inclut la réalisation des ateliers et pourparlers sur l’élaboration des masques, l’exécution de la danse, de la musique, des costumes et instruments musicaux. L’élaboration artisanale des costumes, masques et dans certains cas les instruments de musique, suivent les patrons qui majoritairement correspondent avec les connaissances accumulées historiquement dans chaque communauté. C’est le cas, par exemple, de la construction de la caisse ou tambour des Danseurs de Diables de Chuao; aussi la récente création de l’Ecole « pépinière » des petits diables de Tinaquillo  illustre un des espaces pédagogiques destiné à former les nouvelles générations dans cette localité.

La répétition systématique, année après année, les parcours réalisés par les Diables durant la célébration de Corpus Christi par les lieux de mémoire et de signification historique dans chaque communauté, favorise le renforcement de la tradition entre les générations de jeunes. 

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La signification culturelle des Diables Danseurs de Corpus Christi réside dans le sens identitaire accordé à ses membres, dans le sein de ses communautés. La forme par laquelle les Diablesses et leur entourage maintiennent la tradition remplie de créativité, organisation et foi,  ajoutée à la reconnaissance de la profondeur historique de la manifestation tout au long du temps, ont été des ressources extraordinaires pour la construction et le renforcement de son sens d’appartenance, de sa consolidation comme un symbole de l’identité culturelle. Cette transcendance communautaire constitue une stimulation principale pour que soit garantie la transmission de la pratique et de ses valeurs associées, sa récréation annuelle et sa continuité pour les générations à venir.

Du point de vue social, les Confréries de Corpus Christi sont un élément de cohésion des communautés dans lesquelles elles exercent leurs activités constituant un véhicule de transmission de mémoire historique et traditions ancestrales, ainsi qu’un espace pour le développement de la créativité, l’esthétique et l’innovation formelle, la coopération et la solidarité communautaire, mis à part le respect aux personnes âgées, normes et hiérarchies. 

L’hétérogénéité symbolique qui incarne la danse des diables, à tant de dévots du Saint Sacrement, illustre un processus historique intégré, manifesté par un rituel dynamique qui remonte depuis des siècles, se répète annuellement ayant plus d’importance dans l’actualité comme une interprétation de l’éternelle lutte entre le bien et le mal.

En syntonie avec les nouveaux temps et l’intérêt de promotionner leur manifestation les Diables Danseurs de Corpus Christi participent à des représentations publiques pour donner à connaître leur pratique, sans  en ôter leur ferme croyance dans les pouvoirs miraculeux du Saint Sacrement. 

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le développement de cette manifestation et ses expressions symboliques, rituelles ou matérielles, sont harmoniques avec les instruments normatifs internationaux pour la conservation des droits humains, car ils modèlent les pratiques de respect entre les communautés, groupes et individus. La nature et l’exécution de cet élément s’est répétée historiquement sans compromettre les ressources de l’environnement de cette localité, ni le développement soutenu des communautés porteuses. 

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue
Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	Rendre visible internationalement les Diables Danseurs du Venezuela à travers de la Liste Représentative, étant un miroir de la tradition et de la diversité culturelle qui illustre une bonne pratique de cohabitation et dynamisme culturel, contribuera à détacher l’importance du patrimoine culturel immatériel comme véhicule des valeurs orientatrices fondamentales de l’être humain dans la recherche de son développement intégral. 

L’importance locale et nationale de ces confréries de Corpus Christi les détache comme un recours potentiel pour le renforcement du dialogue interculturel en Amérique Latine et aux Caraïbes, région d’une tradition significative historique des diablesses, de fêtes ou de dévotion populaire. Ses formes réussies  d’organisation sociale, ses pratiques culturelles spécifiques de la musique, chorégraphie, ses costumes et ornements sont des ressources inépuisables pour favoriser l’approche entre cultures et expressions différentes, afin de promouvoir depuis le sein des communautés concernées, les processus sociaux et identitaires qui renforcent la diversité culturelle du continent américain. 

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	Cette célébration constitue depuis un exemple de participation communautaire, intégration, diversité, travail en équipe, effort, sacrifice, passion et foi, l’inscription des Diables Danseurs de Corpus Christi du Venezuela, dans leur singularité et autonomie, renforceront les initiatives propres déjà existantes pour maintenir la coordination et coopération entre elles, ainsi que le dialogue intergénérationnel et intra-générationnel, l’échange d’expériences et la définition des positions partagées auprès d’affaires d’intérêt commun. Il offrira également un scénario pour le dialogue et le design de nouvelles stratégies pour contrer les intérêts commerciaux et les tendances globalisantes entre communautés et Etat. 

L’inscription de ce document sur la Liste Représentative stimulera, entre les porteurs des autres expressions culturelles et confréries locales, des échanges renouvelés et des processus de dialogue pour la sauvegarde des pratiques respectives ; principalement dans ces manifestations d’origine coloniale qui coexistent avec les Diables Danseurs dans beaucoup de communautés afro-vénézuéliennes, comme les Saint-Jean, pratiquants de diverses expressions de religiosité populaire autour du Saint catholique Jean-Baptiste.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription des Diables Danseurs de Corpus Christi du Venezuela dans la Liste Représentative apportera une référence importante de la diversité culturelle vénézuélienne, et dans une certaine mesure, d’une partie substantielle de la réalité historique et culturelle d’Amérique Latine. Face au monde, elle favorisera la visibilité d’un échantillon de la richesse des expressions de la religiosité populaire et des traditions surgies dans le continent américain produit de l’interaction indo-américaine, européenne et africaine.

On espère que cette incorporation contribue à louer l’ingéniosité et l’origine socio-économique des communautés porteuses, en promouvant à d’autres latitudes et diverses sociétés, la reconnaissance, valorisation positive et  respect à la diversité d’expressions de créativité, innovation, originalité et pluralité décantées dans les identités locales du Venezuela, toutes autour d’une même tradition populaire bien qu’elle manifeste en variété d’attributs symboliques, musicaux, chorégraphiques, esthétiques et artisanaux. 

	3.
Mesures de sauvegarde
Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?
Ne pas dépasser 250 mots

	La visibilité et le dynamisme des Diables Danseurs de Corpus Christi sont des témoins permanents par leur célébration annuelle, ininterrompue et faite en elle-même par la pratique dans toutes les communautés concernées, ainsi que dans ses initiatives pour contrôler la commercialisation des objets associés. Depuis plus d’une décade les confréries, à la recherche d’un renforcement organisationnel, réalisent des Rencontres Nationales qui font des rotations de leur siège entre les communautés dans celle où se célèbre la manifestation et ont créé  une Association Nationale qui regroupe la majorité des confréries.

Les confréries font des efforts d’importants réussis pour que la visibilité croissante de la pratique n’affecte pas l’essence de l’élément identitaire et tradition populaire.

Dans ce sens il est à souligner que depuis le sein des propres confréries, durant les mois prévus au Corpus, les activités communautaires s’exécutent annuellement pour la transmission de connaissances et formation des futurs danseurs; de manière non formelle, s’articulant avec des programmes éducatifs nationaux, qui contemplent l’obligation de développer le travail de l’enseignement avec des contenus relatifs au patrimoine culturel des localités. De même, certaines confréries ont développé des initiatives pour le registre documentaire de l’histoire, évolution et spécificités propres de sa pratique.

Dans d’autres lieux, se sont produits aussi de nombreuses et importantes études académiques, publications et documentaires transmis par divers moyens de communication ainsi que la promotion de l’élément à travers les pages électroniques par une partie des diverses entités publiques et privées.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots
Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation


	La garantie de la continuité des Diables Danseurs de Corpus Christi qu’offrent les propres confréries et communautés pratiquantes, rencontre une résonnance dans la législation et mesures de l’Etat Vénézuélien. C’est ainsi que  l’Institut du Patrimoine Culturel réalise la reconnaissance des valeurs culturelles de cette manifestation « après le procès que les gens se font d’eux », restant concrétisée son importance et protection dans le 1er Recensement du Patrimoine Culturel Vénézuélien et dans les Catalogues du Patrimoine Culturel Vénézuélien, 2004-2008, correspondant aux Etats et Communes dans lesquels s’expriment les Diables Danseurs. La protection juridique se dérive de la Providence Administrative 012/05 du 30 juin 2005, de plus des formes additionnelles de reconnaissance et  protection juridique des Diables Danseurs de Corpus Christi par d’autres organismes gouvernementaux, municipaux et régionaux, par l’intermédiaire des Déclarations du Patrimoine Culturel. 

La documentation systématique des témoignages matériels et du symbolisme religieux populaire, de la part d’institutions académiques et culturelles de l’Etat, ont favorisé la divulgation tant nationale qu’internationale de l’importance de la manifestation à l’extérieur de son entourage communautaire naturel. Complémentairement, de nombreuses collections nationales importantes gardent les objets et registres témoins de son ancienneté, évolution et polymorphisme, et ont remis des distinctions honorifiques aux porteurs de la manifestation, renforçant le sens identitaire de ses pratiquants. 

La condition socio-économique des membres des Diablesses a été l’environnement naturel de la manifestation. Dans les dernières années, les Diablesses organisées en associations sans but lucratif ont pu accéder à des fonds publics et privés pour réaliser le programme du grand déploiement,  organisation et promotion des respectives manifestations.

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Durant un travail de réflexion collective, les Diables ont identifié quatre domaines qu’ils estiment d’une attention spéciale à moyen et long termes dans le but de garantir la continuité de la manifestation.

Transmission.

Sous la direction des autorités des différentes confréries nous insisterons à la réalisation de Rencontres des Diables Danseurs visant à l’échange de connaissances, la sensibilisation de nouvelles générations et le débat de problèmes courants. Les rencontres régionales périodiques et la réunion annuelle de la nationale permettent de renforcer les mécanismes de transfert des valeurs d’identité, religieuses et de solidarité contribuant à la visibilité de la pratique devant l’opinion publique et des nouveaux membres des Diablesses. 

Afin de contribuer avec la viabilité de la manifestation certaines confréries se proposent d’effectuer des ateliers pour l’élaboration d’instruments musicaux dirigés à des prometteurs  qui possèdent des compétences d’artisanat et des aptitudes musicales. De même, certains enseignants et porteurs viennent dicter des ateliers traditionnels des Diables Danseurs avec l’intention de renforcer et d’étendre ces initiatives afin de promouvoir entre jeunes et enfants un plus grand sens d’appartenance et de compréhension vers les activités liées aux  pratiques. 

Identification, investigation et documentation

Il est convenu de mettre à jour les confréries, maintenir et actualiser périodiquement le registre des individus porteurs, groupes, collectivités, formes organisatrices et expressions diverses de la manifestation. De forme complémentaire, l’Institut du Patrimoine Culturel avec la participation des collectivités et entreprises maintiendront la mise à jour du recensement du Patrimoine Culturel Vénézuélien dans la surveillance de sa pratique à chacun des endroits où il  s’exprime.

De même comme stratégie pour détecter dans l’opinion publique la richesse et la diversité des Diables Danseurs de Corpus Christi au Venezuela, l’Etat et les collectivités pratiquantes proposent la production et divulgation d’audiovisuels et feuillets promotionnels, en anglais et espagnol, pour être distribués entre les médias communautaires et internationaux. 
Préservation, Conservation et Protection 

Aussi dans le but de contribuer à la future viabilité de la manifestation, les Confréries ont l’intention de participer à la coordination des actions entre les Conseils Communaux, l’Institut du Patrimoine Culturel, les Mairies et les Gouverneurs respectifs, dans le but de promouvoir la maintenance et la conservation des lieux religieux de valeur architectonique patrimoniale, par des mesures correctives et préventives que peuvent requérir ces immeubles.

Dans le but de limiter le possible impact de facteurs endogènes ou exogènes qui pourraient dans le futur mettre en risque l’essence et la fonction socioculturelle des Diables Danseurs de Corpus Christi, les Confréries incorporeront à la programmation des rencontres nationales et régionales l’abordage permanent de thèmes qui permettent discuter et établir des accords pour la recherche de l’équilibre entre la maintenance des formes traditionnelles de la manifestation et l’usage de ressources innovatrices dans l’artisanat en relation, spécialement en ce qui concerne l’emploi de nouveaux matériels pour la fabrication de masques. 

De même, comme stratégie pour promouvoir et renforcer les mécanismes qui permettent un contrôle communautaire sur l’éventuelle commercialisation de certains matériels de la manifestation ou l’utilisation de manière inadéquate des dénominations d’origine se référant aux Diables Danseurs de Corpus Christi, les Confréries, avec l’assistance technique de l’Institut du Patrimoine culturel se proposent d’approfondir la réalisation d’ateliers formatifs périodiques relatifs  au cadre juridique qui régule les droits individuels et collectifs des groupes liés aux activités culturelles. 

D’autres ateliers orientés vers les confréries proposées sont orientés à discuter les conflits que la manifestation pourrait faire face devant l’impact de parrainages provenant de marques commerciales d’où la nécessité d’accorder de possibles solutions conjointement. 

Face aux risques implicites dans l’augmentation de visibilité et une massive attention publique qui pourrait adultérer le caractère religieux et populaire de la manifestation, banalisant ses expressions, les Confréries se proposent de développer des campagnes informatives permanentes dirigées aux touristes et visiteurs étrangers par l’intermédiaire des médias communautaires.

Promotion et visibilité

En coordination avec les autorités et enseignants de leurs respectives circonscriptions scolaires, les Confréries, porteurs naturels de la manifestation, continueront leurs programmes et travaux pédagogiques  réalisés sur les Diables Danseurs de Corpus Christi, renforçant leurs activités par la continuité et l’augmentation des ateliers de formation scolaires, expositions de costumes, masques et forums de tradition orale dans les centres éducatifs de leurs localités.

De forme complémentaire, ils maintiendront la réalisation de registres photographiques et audiovisuels des activités dans lesquelles ils participent, comme stratégie pour la promotion locale de la pratique. 

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’Etat Vénézuélien, à travers des différents organismes du gouvernement national, en  conformité avec le cadre juridique du pays et des aires de compétence institutionnelles, a été coresponsable actif dans l’établissement des propositions qui conforment les mesures de sauvegarde. 

Une fois identifiées par les confréries les aires d’attention prioritaire pour la sauvegarde des Diables Danseurs de Corpus Christi, diverses responsabilités ont été distribuées entre les organismes et selon leurs compétences institutionnelles, dans le Plan référé. 

Les engagements comprennent l’acquisition de l’Institut du Patrimoine Culturel, le Centre de la Diversité Culturelle et les Maisons de la Diversité Culturelle dans chacun des états du pays. Le premier définit son rayon d’action dans la maintenance et l’actualisation du Recensement du Patrimoine culturel, garantissant la documentation systématique et l’information en vigueur relative aux témoignages et occurrences de l’élément ainsi  que favorisant sa promotion dans les espaces éducatifs. De même, quant à la protection des droits collectifs, comme les droits d’auteur, entre autres ainsi qu’à l’assistance technique pour la conservation des biens culturels concernés.  

Quant au Centre de la Diversité Culturelle, comme bras exécuteur de Programmes de culture populaire, apportera à travers de ses Délégations régionales (Maisons de la Diversité Culturelle) une part importante dans la génération de produits éditoriaux et audiovisuels, dans la promotion de la signification patrimoniale des Diables Danseurs de Corpus Christi, mis à part la création d’espaces pour l’échange de connaissances et expériences.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le diagnostic des mesures de sauvegarde et sa planification ont été produites directement par les porteurs par des séances de travail en groupes. Selon la nature et attentes des collectivités se définiront les caractéristiques des mesures et leurs champs d’application géographiques, sociaux et temporaires, en plus des compromis à acquérir par les Confréries correspondantes.

Par conséquent, les activités planifiées ont dans les Diables Danseurs de Corpus Christi les principaux responsables, comme les exécutants directs, comme activateurs d’éventuelles alliances, comme les gestionnaires de l’appui communautaire et comme ceux concernant la tradition qu’eux sauvegardent par la pratique et la transmission constante entre les générations. 

Dans les activités prévues sont mises en évidence celles concernant la maintenance des voies traditionnelles pour la transmission des connaissances, la continuité de ses célébrations de Corpus, le recensement permanent de ses intégrants, le registre documentaire de ses actions ainsi que l’organisation des Rencontres Nationales et la contribution à orienter les politiques publiques référées à la sauvegarde de sa pratique.

De même, les Confréries et leurs membres sont les concernés ainsi que les  promoteurs naturels de l’impact social des activités prévues dans l’espace scolaire, dans l’environnement académique, ou de celles qu’exécutent les institutions gouvernementales à des fins juridiques, éditoriales, informatives, d’intervention en biens meubles ou espaces naturels et d’actualisation de l’inventaire. 

De plus dans le constant effort des Diables pour propager la pratique de religiosité populaire traditionnelle qui cohésionne à ses communautés, l’émergence croissante des moyens alternatifs de communication dans le sein de ces dernières et avec la gestion directe de ses populations, résulte être un espace propice pour l’action protagoniste des promoteurs naturels de la réalisation de sa sauvegarde.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Benito Irady, Président

	Adresse :
	Avenida Zuloaga, Quinta Micomicona, Urbanización Los Rosales, Caracas, Distrito Capital, Venezuela.

	Numéro de téléphone :
	+58-0212-693.95.08

	Numéro de fax :
	+58-0212-693.95.08

	Adresse électronique :

	presidencia@diversidadcultural.gob.ve

	Autres informations pertinentes :

	Instituto de Patrimonio Cultural

Raul Grioni, Président 

Av. Principal de Caño Amarillo, Villa Santa Inés, Caño Amarillo, Caracas-1030, Distrito Capital, Venezuela.

+58-0212-482.53.37

+58-0212-482.96.95

asistentepresidencia@ipc.gob.ve


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.

Ne pas dépasser 500 mots

	Depuis l’année 2002 les autorités gouvernementales et les Confréries de Diables Danseurs de Corpus Christi, conjointement à leurs communautés ont développé des activités orientés à la connaissance et valorisation internationale de la manifestation. 

Entre les mois de juin 2010 et février de 2011, avec l’appui du Centre de la Diversité Culturelle, entité affectée au Ministère du Pouvoir Populaire pour la Culture, avec une approche participative des communautés qui ont eu un rôle de premier plan, s’est réalisé l’atelier « L’expérience communautaire et la valorisation du patrimoine culturel immatériel à la lumière de la Convention Unesco 2003 ». 

Cet atelier fut orienté par une méthodologie de construction collective qui permit définir et diagnostiquer les acteurs, éléments, processus, forces et faiblesses des exigences nécessaires pour la sauvegarde des Diables Danseurs de Corpus Christi, donnant ainsi le début à un processus dynamique qui conduit au développement  des contenus à être inclus dans le document de Candidature de la manifestation. 

Dans cette mise en scène, les représentants des Confréries de Diables ont participé à l’élaboration des contenus à être inclus dans le dossier de postulation des Diables Danseurs de Corpus Christi sur la Liste Représentative du Patrimoine Culturel immatériel de l’Humanité. De la même forme, les intéressés ont validé à l’unanimité lors de réunions postérieures les avances successives du texte, le document définitif de postulation et le contenu de la vidéo qui représente la manifestation auprès de l’Unesco et du monde. 

De plus avec la participation enthousiaste des confréries et l’accompagnement du Centre de Diversité Culturelle et de l’Institut du Patrimoine Culturel, de nombreuses réunions de travail ont eu lieu avec de constants échanges appropriés pour approfondir entre les communautés l’intérêt, les contenus et les normes nationales et internationales en matière de Patrimoine Culturel immatériel, ainsi que pour définir le plan de sauvegarde à exécuter conjointement. 

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.

Ne pas dépasser 250 mots

	Les intéressés de la manifestation et les membres de la communauté ont exprimé par écrit leur appui à l’inscription des Diables Danseurs de Corpus Christi sur la Liste Représentative du Patrimoine Culturel Immatériel de l’Humanité. Les dynamiques de travail et les étroites relations de coordination entre les intéressés, leurs communautés et les institutions de l’Etat, ont permis que tous participent et se compromettent activement en ce qui concerne le processus, réaffirmant leurs respectifs compromis avec les responsabilités inhérentes aux pratiquants et surveillants culturels d’une tradition incorporée à la Liste Représentative du Patrimoine Culturel Immatériel de l’Humanité. Exemple: sont annexés les documents de leurs consentements. 

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.

Ne pas dépasser 250 mots

	Cette manifestation est ouverte à l’observation du public en général ; cependant il existe certaines pratiques et formes de transmission à laquelle les non initiés n’ont pas accès ni disponibilité, comme c’est le cas de certains rituels préparatoires et l’apprentissage et récitation des prières. 

Suivant la forme traditionnelle, ce sont les propres autorités les confréries qui décident en communauté ce qui est prévu pour la pratique; en conséquence, les mesures proposées dans le plan de sauvegarde n’affectent négativement ni obstruent  la pratique des Diables Danseurs de Corpus Christi pour avoir été identifiées pour et par les mêmes intéressés. 

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Asociación Nacional de Diablos Danzantes de Venezuela

Nom et titre de la personne à contacter :
Antulio Pacheco, Vicepresident
Adresse :
Calle Los Caobos, sector Valle Verde, No. 1, El Limón, Maracay, estado Aragua

Numéro de téléphone :
+58-414-344.4768 / +58-243-283.58.35 / +58-414-947.66.76
Adresse électronique :
diablosdanzantesdecata@hotmail.com
Autres informations pertinentes :
Asociación Civil Diablos Danzantes de Cata

Antulio Pacheco, President

Calle Los Caobos, sector Valle Verde, No. 1, El Limón, Maracay, estado Aragua

+58-414-344.47.68 / +58-243-283.58.35 / +58 414-947.66.76

diablosdanzantesdecata@hotmail.com

Asociación Civil Cofradía Diablos Danzantes de Patanemo

Ángel Monteverde, President

Casa de la Cultura, calle Corpus Christi, Los Caneyes, Patanemo, Puerto Cabello, estado Carabobo.

+58-412-678.09.40 / +58 412-442.43.39 / +58 426-248.89.73

 jalu_59@hotmal.com

Asociación Civil Santísimo Sacramento del Altar de Diablos Danzantes de Turiamo

Juan de Dios Mijares, President

Barrio 23 de Enero, Cale Cooperativa, casa no. 8, Maracay, estado Aragua

+58-426-330.20.41 / +58 243-283.23.24

juandedios@hotmail.com

Asociación Civil Cofradía de los Diablos Danzantes de San Millán

Gilberto Bolívar, President

Casa del tambor, calle Córdoba, San Milán, Puerto Cabello, estado Carabobo.
+58-414-043.89.30 / +58 259-812.32.70

david_bolivar99@hotmail.com

Asociación Civil Cofradía de los Diablos Danzantes de Yare

Diego Ramírez

Calle Rivas, al lado de la Prefectura de San Francisco de Yare.

+58-414-010.71.91

Cofradía de los Diablos Danzantes de Yare

Pablo Azuaje

Calle Rivas, Casa de los Diablos Danzantes, San Francisco de Yare, Municipio Bolívar, Estado Miranda

+58 416-534.10.62

Asociación Cofradía Diablos Danzantes de Cuyagua

Máximo Fajardo, President

Calle 2, sector El Merey, casa No. 2,  Cuyagua, estado Aragua

+58-412-778.34.19 / +58 412-346.40.81
erickfxn@hotmail.com

Cofradía del Santísimo Sacramento del Altar, Diablos Danzantes de Tinaquillo

Amarilis Martínez y Andrés Calderón, Coordinators
Calle Cedeño entre avenidas Bolívar y Principal, Tinaquillo, Estado Cojedes, Venezuela

+58-258-416.53.75 / +58-414-145.73.22 / +58-414-143.04.11

amarilis0176@hotmail.com

Agrupación cultural Diablitos danzantes de Tinaquillo

Luis Cabrera

Calle Colina, No. 10-52, Tinaquillo, municipio Falcón, estado Cojedes

+58 258-7664560 / +58 424-416.43.30

tinadiablos@hotmail.com

Asociación Civil Diablos Danzantes de Chuao

Miguel Morillo

Chuao, Estado Aragua, Venezuela.

+58-416-846.77.02

Asociación Civil Diablos Danzantes de Naiguatá

Norberto Iriarte, President

+58-414-171.51.99

Cofradía Diablos Danzantes de Naiguatá

José Álvarez, President

Pueblo Arriba Calle El Estanque, Casa de Pelvis Romero

+58-414-212.03.37

diablosdanzantesdenaiguta@gmail.com


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire
Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.

Ne pas dépasser 200 mots

	Les Diables Danseurs de Corpus Christi se trouvent enregistrés au Recensement Culturel Vénézuélien 2004-2009 et dans les Catalogues publiés par l’Institut du Patrimoine Culturel correspondant à l’année 2005, pour la Commune Vargas de l’Etat Vargas, et en 2006 pour les Communes Mario Briceño Iragorry, Ocumare de la Costa de Oro, José Angel Lamas, Libertador et Santiago Mariño de l’Etat Aragua ; Juan José Mora et Puerto Cabello de l’Etat Carabobo ; Simon Bolivar et Tomás Lander de l’Etat Miranda ; et les Communes Falcón et Lima Blanco de l’Etat Cojedes. Actuellement cet Institut travaille dans le design des services de consultations en ligne.

Sous le rectorat et assistance technique de cet Institut, l’inventaire a été devancé par les maîtres et promoteurs culturels de chaque localité, dans leur condition de validateurs et informateurs de leurs respectives manifestations patrimoniales et recenseurs entrainés pour son enregistrement et éventuellement ont conseillé la production des Catalogues résultants. Une fiche pour l’enregistrement de chaque localité a été établie, elle recueille les expressions des éléments immatériels, les immeubles, objets, connaissances et personnes associées. 

Durant l’élaboration de cette candidature ont aussi participé les représentants de chaque Confrérie, renouvelant les registres d’inventaire et autorisant son usage en vue d’une fiche d’inventaire général sur les Diables Danseurs de Corpus Christi. Cette Fiche est annexée au dossier. 

	6.
Documentation
6.a.
Documentation annexée

Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	Diablos danzantes en San Francisco de Yare / Luis Arturo Domínguez.-Los Teques, 1984.- 111 p. - Colección Guaicaipuro, 2. Biblioteca de Autores y Temas Mirandinos, 24. Language: Spanish.

Diablos Danzantes de Venezuela / Instituto Nacional de Folklore (Venezuela).-Caracas: Fundación La Salle de Ciencias Naturales, 1982.- 207 p. ISBN 84-499-5717-6. Language: Spanish.

Diablos danzantes de Yare / Iván Vicente Segovia Gil.--Caracas, 1997.--47 p. ISBN 980-07-4128-3. Language: Spanish.

Diablos en el sol de Chuao / Luis Alberto Crespo.- [s/p] // En: Venezuela Tierra Mágica- Caracas: CORPOVEN. Gerencia General de Asuntos Públicos, 1992. Language: Spanish.

Corpus Christi y san Juan Bautista: dos manifestaciones rituales en la comunidad afrovenezolana de Chuao / Carmen Elena Alemán.-Caracas: Fundación Bigott, 1997.-- 424 p.- Serie Orígenes, 2. ISBN 980-6428-00-5. Language: Spanish.

Manifestaciones folklóricas de Cuyagua / Francisco Alvarez.-Maracay, 1990.- 71 p. Language: Spanish.

Diablos danzantes de Turiamo: testimonios / Doris González Merlo; María de Lourdes González; José Agapito Hernández; Sonia Luz Méndez; Betty del Valle Mendoza; Gloria Nuñez; Alejandro Tinedo; José Gregorio Tovar.-Caracas, 1982.--113 p. Language: Spanish.

Los diablos danzantes en San Francisco de Yare y su valorización simbólica / Luis Arturo Domínguez.-Caracas, 1982.-- 85 p. Language: Spanish.

Die diablos danzantes in Venezuela in ihrem kulturhistorischen kontext / Petra Teuscher aus Karlsruhe.-Friburgo, s/f.-- 170 p.  anguage: German.

Los géneros folklóricos del Festival del Corpus Cristi y su contribución a la conformación de la identidad nacional: estudio diacrónico-sincrónico comparativo y analítico / Yolanda Medina Noguera .-Caracas, 1984.--79 p. Language: Spanish.

Los diablos danzantes: Evolución histórico-social de la fiesta del corpus cristi en Venezuela / Glorio M. del Lucero; Cori C. Flavia M., Instituto Italo Latinoamericano, 2000.--44 p. Language: Spanish.

Diablos danzantes de Venezuela: Yare imagen y tradición / FUNDEF (VENEZUELA).-Caracas: FUNDEF (VENEZUELA), 2003. Language: Spanish.

Diablos y mascaradas: 100 máscaras de la colección FUNDEF / CONAC (Venezuela); FUNDEF (Venezuela).-Caracas: CONAC; FUNDEF (Venezuela), 2000. Language: Spanish.

Diablos danzantes de corpus christi de Venezuela / Instituto del Patrimonio Cultural; FUNDEF (Venezuela).--Caracas: Instituto del Patrimonio Cultural; FUNDEF (Venezuela), 2002.- 84 p. ISBN 980-6448-14-6. Language: Spanish, English.

Diablos de Yare: reinserción de una colección / Eduardo Planchart Licea.-Caracas: FUNDEF (VENEZUELA), 2005. 119 p: fot.- Colección Fundef. ISBN 980-6484-12-6. Language: Spanish.

Diablos danzantes de Naiguatá /  Sonia García.--Caracas, 2007.- 61 p: 22 cm.; fot.- Incluye bibliografía.  ISBN 9789801226291. Language: Spanish.

La experiencia de los diablos danzantes de turiamo / Félix Mijares.- p. 99-103 // En: III Jornadas de reflexión sobre la danza tradicional y popular: su investigación y proyección- Caracas1999.- 135 p. ISBN 980-07-5888-7. Evento: Jornadas de reflexión sobre la danza tradicional popular: su investigación y proyección (1997: Caracas) (1999: Caracas).- Instituto Universitario de Danza. Language: Spanish.

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Elias Jaua
Titre :
Vice-président de la République Bolivarienne du Venezuela
Date :
17 avril 2012 (dernière révision)
Signature :
<signé>
[Nom: Francisco Sesto

Titre: Minister of the Popular Power for Culture

Date: March 17, 2011

Signature: signé]
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